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Un service mal récompensé
Nous avons déjà souligné à l'occasion combien il est dénué de sens de

frapper d'une taxe supplémentaire les travaux agricoles exécutés pour des
tiers (taxe de circulation ou taxe de permis). D'une façon générale, ces
travaux se font principalement entre voisins et pour rendre service. Il s'agit
donc d'entraide mutuelle.

L'exemple mentionné ci-après montre une fois de plus combien il est
contraire au bon sens et injuste, aussi, que l'on veuille percevoir de telles
taxes. Au cours de cet été, M. X, agriculteur, à travaillé avec sa
moissonneuse-batteuse sur des terres appartenant à d'autres agriculteurs et qui
sont situées près de la frontière cantonale. Un fermier habitant le village
voisin, qui fait partie du canton limitrophe de Y, a alors demandé au
propriétaire de la moissonneuse-batteuse de venir faire également la récolte
sur son champ de blé à lui. Comme il s'agissait d'une parcelle de dimensions

plutôt réduites et qu'il disposait encore de suffisamment de temps
en fin d'après-midi, ce dernier rendit volontiers le service demandé.

Deux mois plus tard, M. X recevait du chef-lieu du canton voisin une
contravention, parce qu'il avait travaillé avec sa moissonneuse-batteuse
sans être en possession du permis exigé dans ce canton-là. Cela s'est
passé au cours de l'été pluvieux de 1963, alors que chacun devait déjà
s'estimer heureux s'il parvenait à rentrer ses récoltes. Voilà donc où nous
en sommes arrivés, en Suisse Et nous ne relèverons même pas que
la police et l'autorité de district en cause auraient certainement de plus
utiles choses à faire que de contrôler et punir des infractions de ce genre.

P.

Il n'est plus toléré, dorénavant, que des jeunes de moins de 14 ans

conduisent des véhicules automobiles agricoles sur la voie publique.

Vous épargnerez de l'argent avec le compteur
électrique pour tracteurs

1. enregistrement de la

durée effective du

service
2. changement de l'huile

et entretien effectués

ponctuellement
3. montage simple

Service VDO et
Agence générale:

Krautli Auto Parts SA., Zurich 3 Badenerstr. 281, Tél. (051) 25 88 90

No. 14/63 «LE TEACTEUR» page 572


	Un service mal récompensé

